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CAHIER DES CLAUSES TECHNIQUES PARTICULIERES 
 
 

Assurance de la flotte VPU et matériels agricoles d’INRAE stationnés 
aux Antilles et en Guyane 

 
 

L’Assureur accepte dans leur intégralité les dispositions prévues aux conditions 
générales de garanties. 

 
 

Les clauses ci-après viennent compléter ou modifier, pour ce qu’elles ont de 
différent, les dispositions des conditions générales de garanties. 
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ETAT DU PARC AUTOMOBILE 

 

Précisions :  

Les caractéristiques de certains véhicules figurant sur l’état du parc ne pouvant être 
déterminées avec précision, l’Assureur devra établir sa tarification de manière globale. 
Seuls les remorques et les engins immatriculés (de plus de 500 kg de PTAC) figurent à l’état 
du parc.  
 
L’Assureur prendra en garantie selon les conditions du CCTP toutes les remorques de 
moins de 500 kg non déclarées et les engins non immatriculés. 
 

Etat du parc à garantir : 

L’Assureur reconnaît avoir une connaissance suffisante des risques présentés par INRAE et 
reçu tous les éléments d’informations nécessaires à l’établissement d’un projet de contrat, 
en adéquation avec les préconisations du présent cahier des charges. 
 
En cas de sinistre, l’Assureur renonce à se prévaloir d’une erreur dans la nature et/ou la 
désignation des risques. 

 

Contrat en cours : 

 

INRAE est actuellement titulaire d’un contrat garantissant totalement ou partiellement les 
risques mentionnés à l’article 1 du CCAP : 

 
Assurance des Véhicules à moteur : 

 
FLOTTE TOUS VEHICULES ANTILLES ET GUYANE 
ASSUREUR ACTUEL : SMACL 
FRANCHISES ACTUELLES APPLIQUEES : PAS DE FRANCHISE 
Véhicules légers : UNIQUEMENT AUX ANTILLES ET GUYANE 
Véhicules lourds : NON CONCERNE 
Engins : NON CONCERNE 
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Le présent CCTP a pour objet de présenter le besoin en matière d’assurance et risques 
annexes des flottes VPU et matériels agricoles stationnées aux Antilles et Guyane d’INRAE. 

Préambule 

Le montant de la garantie est accordé sans limitation de somme. Toutefois, le montant de la 
garantie responsabilité civile matérielle et immatérielle (automobile) n’est accordé qu’à 
concurrence de 100 000 000 € non indexés. 

ARTICLE 1 - ASSURE 

Par extension aux conditions générales de garanties, bénéficie de la qualité d’Assuré, tout 
conducteur des véhicules désignés au titre de l‘article 2 du présent CCTP, autorisé par INRAE. 

ARTICLE 2  - VEHICULES ASSURES 

Tous les véhicules, engins et remorques immatriculés ou non, propriétés certaine d’INRAE, 
loués, prêtés ou mis à sa disposition sous une forme quelconque y compris ceux qui auraient 
été omis non intentionnellement dans l’état du parc.  
 
Vous trouverez en Annexe au CCTP, la liste des véhicules de l’état du parc (liste non 
exhaustive). 

ARTICLE 3 - RESPONSABILITE CIVILE TRAVAUX 

Cette garantie a pour objet de couvrir les dommages imputables aux engins de chantier et 
véhicules munis d’appareils ou matériels, lorsqu’ils sont utilisés, à poste fixe ou non, en tant 
qu’outil. 

ARTICLE 4 - SIGNALETIQUE – REMORQUES – ENGINS ET 
EQUIPEMENTS  

Signalétique 

La signalétique appliquée bénéficiera des mêmes garanties que le véhicule sur lequel elle est 
apposée. 
 
Remorques et engins 

Toutes les remorques et tous les engins désignés à l’état du parc bénéficieront des garanties 
telles que définies à l’article 16 « Formule de garanties » du présent CCTP. 
 
Equipements 

Les équipements et matériels attachés à un véhicule (pelles, lames de coupe, équipements 
spéciaux, gyrophares, grues télescopiques, bennes, poly bennes, caisse isotherme, divers, 
etc…) bénéficieront de leurs propres garanties en fonction de leur ancienneté selon l’article 
16 « Formule de garanties » du présent CCTP. 
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ARTICLE 8 - LIMITATIONS DE GARANTIES 

En tout état de cause, l’indemnité à la charge de l’Assureur ne pourra excéder : 
 
 2 500 € pour les frais de remorquage et/ou de levage. 

ARTICLE 9 - USAGE PROFESSIONNEL ET PRIVE 

Certains véhicules du parc peuvent être utilisés pour des usages professionnels et privés. 

ARTICLE 10 - CONDUITE DES VEHICULES 

L’Assureur s’engage à respecter les dispositions suivantes : 
 
Aucune contrainte liée à l’âge du conducteur ou l’ancienneté du permis ne doit être prévue 
pendant l’utilisation des véhicules assurés. 

ARTICLE 11 - DOMMAGES A L’ASSURE 

Les dommages causés par un véhicule assuré à un véhicule ou un élément quelconque du 
patrimoine de l’Assuré sont considérés comme des dommages causés à un tiers (à l‘exception 
des dommages causés au véhicule responsable de l’accident qui ne bénéficierait pas de la 
garantie « tous dommages »). 

ARTILCE 12 - ASSISTANCE RAPATRIEMENT 

La prestation ASSISTANCE/RAPATRIEMENT y compris en cas de panne / erreur de carburant / 
crevaison est intégrée dans la proposition de l’Assureur pour l’ensemble des véhicules du parc. 
Elle est accordée aux personnes transportées et s’appliquera sans franchise kilométrique. 

ARTICLE 13- FORMULES DE GARANTIES 

La garantie devra s’exercer conformément aux dispositions reprises aux conditions générales 
de garanties pour les formules de garanties suivantes : 
 
Garanties minimales 

 
Les garanties minimales applicables concernent les articles 1.1, 1.2.1, 1.2.2, 1.2.4, 1.2.5, 1.2.6 
des conditions générales de garanties inclues au DCE sur les items suivants : 

- Responsabilité civiles générales et spécifiques ; 
- Défense Recours ; 
- Assistance ; 
- Bris de glace. 

Et sont applicables à tous les véhicules. 
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Pour les SEMI-REMORQUES et REMORQUES, les garanties minimales sont :  
- Responsabilité civile (en et hors circulation) ; 
- Dommages aux véhicules sauf BDG ; 
- Défense / Recours. 

 
Pour les ENGINS (Engins de chantier, engins agricoles, tracteurs…), les garanties minimales 
sont : 
 

- Responsabilité civile (en et hors circulation) ; 
- Responsabilité civile « travaux » ; 
- Garantie du conducteur ; 
- Dommages aux véhicules ; 
- Défense / Recours. 

 

ARTICLE 14 - INDIVIDUELLE « ACCIDENT CONDUCTEUR » 

En cas d’accident dont pourraient être victimes les conducteurs des véhicules désignés à l’état 
du parc, l’Assureur procédera au versement des indemnités selon les règles du droit commun. 
Cette garantie ne s’exerce que pour autant que la législation sur les accidents du travail ne 
soit pas, en la circonstance, applicable.  
 
La limite contractuelle tous dommages confondus quel que soit le nombre de victimes est de 
300 000 €.  

ARTICLE 15 - FRANCHISES  

 SOLUTION DE BASE 

Responsabilité civile  
Défense / recours 
Assistance 
Bris de Glace  

NEANT 

 

ARTICLE 16 – SITES 

Pour cette consultation, il y aura 2 lots :  
 
Site 1 – Antilles (Guadeloupe) 
Site 2 - Guyane 
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ANNEXE 1- LISTE DES VEHICULES 
 

Marque Modèle 
Numéro d'immatriculation ou 

d'identification 

Date de mise 
en 

circulation 

DACIA DUSTER DK-339-MV 29/09/2014 

DACIA DUSTER ED-071-DR 17/06/2016 

JEANTIL SREA JEANTIL SREA DA-739-ZR 10/10/2006 

JOHN DEERE GATOR 4X2 DA-773-ZT 10/04/2006 

RENAULT RENAULT TRAC DA-199-ZT 21/08/1986 

MASSEY MASSEY FERGU DA-202-ZT 22/03/1996 

SAME TRACTEUR DC-023-ZT 29/07/2004 

SAME TRACTEUR DA-602-ZR 18/07/2000 

VALTRA TRACTEUR CZ-260-JV 09/10/2013 

MASSEY MASSEY FERGU DC-282-CK 10/10/1993 

JCB JCB TRACTOPELLE MH10039113 28/09/2011 

KUBOTA TRACTEUR DA-704-ZS 06/11/1995 

SAME TRACTEUR EZ-277-GP 14/05/1999 

RENAULT RENAULT TRAC DC-293-CK 06/08/1986 

TOYOTA AURIS EH-205-LJ 12/12/2016 

RENAULT KANGOO DA-035-DL (Véhicule basé en GUYANE) 29/07/2008 

IVECO IVECO BENNE AB-095-TZ 06/07/2009 

CITROEN BERLINGO BK-400-JH 15/03/2011 

SAME TRACTEUR DA-021-ZT 28/07/2004 

CLASS TRACTE CLASS TRACTE DA-753-ZR 03/10/2005 

RENAULT CLIO BY-838-RK 06/12/2011 

RENAULT KANGOO EF-487-SH 13/10/2016 

TOYOTA HILUX BF-639-BM 21/12/2010 

RENAULT RENAULT BENN DA-024-ZT 16/06/1993 

CITROEN BERLINGO DA-022-DL (véhicule basé en GUYANE) 13/10/2008 

MOTOBECANE MOTOBECANNE 971D3025A 14/12/2005 

SAME TRACTEUR DA-196-ZT 25/08/2003 

RENAULT RENAULT TRAC DA-200-ZT 03/11/1998 

MOIROUD REMORQUE 3500000 22/01/2021 

JCP MINI PELLE 1522 21/01/2021 

TOYOTA HILUX DH-617-CD (véhicule basé en GUYANE) 08/07/2014 

KUBOTA REMORQUE 60514 01/01/2020 

IVECO CTTE FX-975-GK 19/02/2021 

CLASS TRACTEUR DX-819-AH 30/10/2015 

ISEKI TRACTEUR DA-204-ZT 30/10/2015 

LAND ROVER DEFENDER CK-482-DA 28/08/2012 

GTB REM ORIGINAL DA-763-ZR 24/09/1997 

DACIA DUSTER FZ-874-CB (véhicule basé en GUYANE) 06/05/2021 

KUBOTA B2261 GE-999-BQ 11/01/2022 

DACIA DUSTER GE-756-RQ 15/02/2022 

DACIA JOGGER GR-884-CM (véhicule basé en GUYANE) 08/09/2023 
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BELAIR GALIOTE GG-243-VT 09/06/2022 

DACIA SPRING GQ-980-SE 29/08/2023 

 
        

 
Fait à Petit-bourg, le 22/10/2024 

 

 

 
 


